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Important
Chaque concurrent devra être en bonne santé. Les organisateurs déclinent
toute responsabilité en cas d’accident provoqué par une déficience
physique immédiate ou future d’un concurrent ainsi que tout vol pouvant
survenir avant, pendant, et après la randonnée.
Les licenciés (FF, FSGT et Ufolep) bénéficient des garanties liées à leur 
licence, il incombe aux autres participants de s’assurer personnellement
(responsabilité civile couvrant leurs propres risques ainsi que ceux 
occasionnés sur autrui).
Nous conseillons aux personnes à contrat précaire de prendre toutes les
précautions nécessaires.

ENGAGEMENTS
Les engagements se font par équipes sous couvert et au titre de la CMCAS 
qui les fera parvenir à :
CCAS
Secteur activités physiques et sportives
8, rue de Rosny, BP 629
93104 Montreuil Cedex.
Tél. : 01 48 18 64 15.
Fax : 01 48 18 66 70.
E-mail : jean-noel.selva@asmeg.org

Pour pouvoir participer, tous les sportifs ou sportives doivent, par l’intermédiaire
de la CMCAS, envoyer avant le 14 juin 2010 :
> le bulletin d'engagement ci-joint,
> une photocopie recto-verso d’une licence sportive de l’année en cours portant

l’attestation de la délivrance d’un certificat médical ou la photocopie d’un
certificat médical de non-contre-indication à la pratique d’un sport en compétition
datant de moins d'un an au jour de la rencontre,

> l’attestation carte activ,
> l’autorisation parentale pour les enfants mineurs,
> un chèque du montant de la participation financière à l’ordre de la CCAS.

En l’absence de l’envoi d’un de ces documents, les concurrent(e)s ne seront
pas inscrits et ne pourront prétendre venir à ces rencontres. Seuls les
dossiers reçus complets et validés par la CMCAS seront enregistrés. 

> à toutes les personnes ouvrants droit en activité de service 
ou en inactivité et autres pensionnés de tous ordres de la branche
des industries électrique et gazière (médecins-conseils, médecins
du travail et des centres de santé de la CCAS, personnel employé
par la CCAS ou les CMCAS en contrat à durée indéterminée 
qui leur ouvre droit aux activités sociales et en contrat à durée 
déterminée dans la limite de la réglementation, personnes 
à contrat précaire travaillant dans les établissements des IEG),

> aux ayants droit : conjoint et enfants à partir de 16 ans 
et de moins de 26 ans non mariés et à la charge des parents 
(ou atteignant leur 26 ans en cours de saison ou se mariant 
dans l’année).

REGLEMENT 
GENERAL

CETTE RENCONTRE
EST OUVERTE AUX BÉNÉFICIAIRES 
DES ACTIVITÉS SOCIALES :

À noter
Il n’est pas nécessaire de faire partie d’un club ou d’une section
sportive pour former une équipe et participer.
Pour former une équipe, il sera possible à des sportifs de CMCAS
différentes de se regrouper. Ces équipes hétérogènes seront 
inscrites par une CMCAS et représenteront cette dernière.

3

RENCONTRES SPORTIVES NATIONALES CCAS
DOSSIER D’INSCRIPTION - CYCLOTOURISME

DosIncript_cyclotourisme:Mise en page 1  30/03/10  16:25  Page 3



DROIT A L
'
IMAGE

Des photos seront prises lors de la manifestation et seront diffusées, en partie,
ainsi que les résultats sur le site www.ccas.fr
Du fait de votre engagement, vous autorisez les organisateurs tels que la CCAS,
les partenaires et médias, à utiliser les images fixes ou audiovisuelles qui 
pourraient être prises lors de la manifestation.

PARTICIPATION FINANCIERE
Prestations du dîner du vendredi 17 septembre au
petit déjeuner du dimanche 19 septembre : 34 € par participant.

REMBOURSEMENT DES FRAIS
TRANSPORT
Quel que soit le moyen de transport (train, avion, voiture, car, etc.), le remboursement
se fera sur la base kilométrique aller-retour de 0,28 €, du siège de la CMCAS
d’appartenance jusqu’au lieu d’accueil. Pour les CMCAS engageant plusieurs
sportifs, le remboursement se fera sur la base de 3 personnes minimum par
voiture.
Pour les trajets de moins de 200 km aller-retour, aucun remboursement ne sera
effectué par la CCAS. Au-delà de 200 km aller-retour, remboursement par la
CCAS de l’intégralité de la distance.

Les formulaires de remboursement des frais de transport sont disponibles 
sur les sites CCAS Intranet et Internet, dans les SLV et CMCAS et devront être
retournés par la CMCAS d’appartenance au plus tard quatre mois après la 
manifestation. Après ce délai, aucune demande ne sera prise en compte.

CAS PARTICULIER
La CCAS ne prend pas en charge les frais de transport des ressortissants des
DOM-TOM. En effet, les CMCAS d’outre-mer reçoivent l’intégralité de la part
centralisée du 1 % des activités sociales et mutualistes reversée par la CCAS.

À noter
Vous ne choisissez pas le lieu où vous effectuerez la rencontre 
sportive nationale de cyclotourisme.
Les rencontres sportives nationales sont destinées en priorité aux sportifs
désirant participer à une épreuve sportive dans le cadre de la convivialité. 
Les accompagnants ouvrants droit ou ayants droit pourront s’inscrire
(directement auprès des CMCAS organisatrices), dans la mesure des
places disponibles, après répartition des sportifs dans les différents
lieux.
Les sportifs et accompagnants ne pourront prétendre aux mêmes
conditions d’hébergement qu’un séjour de vacances CCAS et devront
accepter le type d’hébergement proposé.
La participation financière est un droit d’inscription. Le tarif indiqué est
un forfait et ne représente pas le coût des prestations. Il est identique
pour les sportifs comme pour les accompagnants. Le tarif ne sera pas
réexaminé quels que soient le jour d’arrivée, de départ et des prestations
utilisées.

Attention
Aucun remboursement des frais d’inscription. En cas de désistement
pour motif impératif (santé ou professionnel), les personnes inscrites
devront présenter un justificatif.
Pas de remboursement des frais de transport pour les accompagnants.
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INSCRIPTION ET REPARTITION
DES PARTICIPANTS
Les sportifs désirant participer à cette rencontre s’inscriront, via leur CMCAS, 
auprès de la CCAS qui les répartira ensuite, en fonction de leur situation 
géographique et des places disponibles, sur les trois lieux : Caen, Porticcio et
Obernai, où se déroulera la journée nationale cyclotourisme.
Lors de l’inscription, les participants devront choisir une distance (≤ 110 km ou
≥ 150 km). Chaque équipe devra se composer a minima de 2 personnes pour
la même distance.

Tous les participants d’une même CMCAS seront regroupés sur le même lieu
d’organisation.
La répartition des équipes sera communiquée par la CCAS aux CMCAS en juillet.

ACCUEIL ET HEBERGEMENT
Les CMCAS organisatrices feront parvenir les informations pratiques sur le 
déroulement de ce week-end ainsi qu’un questionnaire d’hébergement aux
CMCAS ayant des équipes affectées dans leur région.

Ce questionnaire devra être retourné à la CMCAS d’accueil avec le nombre total
de la délégation, sportifs et accompagnants (les accompagnants ne seront
inscrits qu’en fonction des places disponibles).

Le jour de l’accueil, les sportifs devront présenter une pièce d’identité. 
Les accompagnants devront présenter une pièce d’identité et l’attestation carte
activ.

©
 Christian Petit - CCAS
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PARCOURS
Les parcours sont choisis par les CMCAS organisatrices avec l’accord de la
CCAS. Ils peuvent se situer en campagne, vallée, parcours côtier ou en 
montagne, sous forme de circuit (une seule boucle par parcours). Suivant le
profil du parcours, les distances peuvent être plus ou moins importantes.

> Caen : 90 et 150 km
> Porticcio : 100 et 170 km
> Obernai : 110 et 160 km

La journée nationale Fernand Flaujac est une épreuve d’endurance qui allie
esprit d’équipe, entraide et convivialité. La notion de compétition n’existe
pas. La vitesse devra être au minimum 15 km/h et au maximum de 
25 km/h.
C’est une épreuve par équipe (minimum 2 personnes inscrites sur la même 
distance). L’équipe devra rester en peloton, partir et arriver ensemble.
Une carte routière sera remise au capitaine de chaque équipe ainsi qu’un
descriptif précis du parcours et des points touristiques. Chaque participant
recevra un récapitulatif des lieux traversés avec l’indication 
des routes et différentes distances du point de départ.

REGLES DE SECURITE
Le port du casque est obligatoire.
Les participants devront se conformer aux dispositions prévues par le code de
la route.
Aucune voiture (ou moto) suiveuse n’est autorisée sur le parcours en dehors
de l’organisation.
Le système d’éclairage fixé sur le vélo (feux avant et arrière), le gilet de 
sécurité (fluo), ainsi que les garde-boue sont conseillés.
Il est souhaitable que les groupes portent des tenues aux couleurs de leur
CMCAS ou association sportive.

Date limite de réception des  inscriptions 

le 14 juin 2010.

DEROULEMENT
DE L

’
EPREUVE

L’éthique de la rencontre

Esprit d’équipe
Les équipiers roulent ensemble, en peloton, sans rechercher la compétition.
Entraide et solidarité
Chaque participant se doit de signaler tout participant en difficulté.
Sécurité et fair-play
Chaque participant se doit de respecter le code de la route et les autres usagers.
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Samedi 18 septembre 2010

Par le seul fait de leur engagement, les participant(e)s reconnaissent et acceptent les conditions et règlement de cette rencontre.

CMCAS de 

Nom et prénom du responsable pouvant être contacté : 

Tél. travail  portable domicile

Fax E-mail

Nom Date de Sexe L/NL Distance DistanceCMCAS (1) (en majuscules) et naissance H/F (2) ≤110 km ≥150 km Taille (3)
prénom des sportifs

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

(1) Indiquer la CMCAS d’appartenance si différente de celle représentée.
(2) Licencié ou non-licencié.
(3) Cadeau souvenir : blouson offert par la CCAS à tous les sportifs. Celui-ci est réservé aux sportifs présents et participant à la compétition. Tailles
disponibles (XS, S et M modèle femme et S, M, L, XL, XXL ou XXXL modèle homme). Nous donnerons satisfaction dans la mesure du stock disponible. 

Formulaire rempli le Signature obligatoire du président(e) et cachet de la CMCAS

Ce bulletin accompagné des documents demandés et du chèque de la participation financière sont à retourner au plus tard le 14 juin 2010 à : 
CCAS, secteur activités physiques et sportives - 8, rue de Rosny - BP 629 - 93104 Montreuil Cedex.
Tél. : 01 48 18 64 15 - Fax : 01 48 18 66 70 - E-mail : jean-noel.selva@asmeg.org

RENCONTRES SPORTIVES NATIONALES CCAS
DOSSIER D’INSCRIPTION 
CYCLOTOURISME 
JOURNÉE NATIONALE FERNAND FLAUJAC

BULLETIN D
’
ENGAGEMENT
RESERVE AUX COMPETITEURS
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